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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Beziehungen zur EU

Le 2 décembre 2016, le Conseil fédéral soumettait au Parlement le projet d'arrêté
fédéral relatif à la ratification de la Convention d'Istanbul, promulguée par le Conseil
de l'Europe et destinée à lutter contre la violence faite aux femmes ainsi que, de
manière générale, contre la violence domestique. Entré en vigueur en 2014, le texte se
fixe également pour objectif de tendre, à l'échelle européenne, vers la suppression de
toute forme de discrimination féminine, tout en oeuvrant activement pour l'égalité
homme femme.
Le Conseil des Etats s'est penché le premier sur cet objet, lors de la session
parlementaire de printemps 2017. La chambre haute s'est exprimée à la majorité en
faveur de la ratification (32 voix pour l'adhésion au projet, 12 contre et une abstention),
faisant fi des réticences de la petite minorité de droite conduite par le libéral-radical
Thomas Hefti (GL, plr). Plaidant pour la non entrée en matière, la minorité mettait en
effet en garde contre l'imposition de contraintes extérieures, la perte de liberté
d'action nationale ou toute forme d'harmonisation législative susceptibles de découler
de la ratification du texte en question.
Au tour désormais du Conseil national, en tant que seconde instance, de se prononcer
sur cet objet. 1
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Le 31 mai 2017, le Conseil national a procédé à l'examen du projet d'arrêté fédéral
concernant la ratification de la Convention d'Istanbul. Les arguments de la minorité
d'opposition, plaidant pour la non entrée en matière, ont notamment été présentés à la
chambre basse par l'UDC genevois Yves Nidegger selon les termes suivant: "le droit
suisse prescrit déjà tout ce que la Convention d'Istanbul impose de mettre en œuvre
et, surtout, il va bien au-delà de ce que la convention prescrit." A ce raisonnement,
Christa Markwalder (plr, BE), a répondu que la Suisse était membre du Conseil de
l'Europe depuis 1963 et qu'elle partageait, avec l'institution en question, de
nombreuses valeurs telles que la promotion des droits de l'homme, la démocratie ou
encore l’État de droit. Selon la libérale radicale bernoise, la lutte contre la violence
domestique et la violence faite aux femmes appartient à ces valeurs. En refusant la
ratification de la Convention d'Istanbul, la Suisse enverrait ainsi un signal extrêmement
négatif au reste du monde.
Le Conseil national s'est finalement prononcé en faveur du projet relatif à la ratification
de la Convention d'Istanbul (123 voix pour, 50 contre et 10 abstentions) et la version
définitive du texte a été acceptée par chacune des deux chambres lors du vote final du
16 juin 2017. 2
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1) BO CE, 2017, p. 5 ss.; FF, 2016, p. 163 ss.
2) BO CE, 2017, p. 544; BO CN, 2017, p. 1225; BO CN, 2017, p. 842 ss.
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